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No. 338.

lère Session, 4e Parlement, 16 Victoria, 1853.

BILL.
Acte pour permettre aux syndics de

l'église de St. André à Québec d'alié-
ner ou hypothéquer certaines propri-
étés, afin de prélever un fonds pour
bâtir une église plus convenable, un
presbytère et une école.

Reçu et lu, la première fois, lundi, il avrii
1853.

Seconde lecture, mercredi, 13 avril 1853.

M. STUART.
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j Acte pour permettre aux syndics de l'église de St. André
à Qubec d'aliéner ou hypothéquer cert aines propriétés,
afin de prélever un fonds pour bâtir une église plus con-
venable, un presbytère et une école.

A TTENDU que le ministre et les syndics de l'église St. André, Préambule.
I dans la cité de Québec ont, par leur pétition à la législature,
esposé qu'ils ont en vue d'ériger une église nouvelle et plus con-
venable, un bresbytère et une école, et qu'ils désirent être autorisés

5 à faire l'emprunt pour cet objet d'une somme n'excédant pas sept
mille louis et à hypothéquer la propriété possédée par eux en
fidéi-commis comme garantie (lu remboursement de la somme
ainsi empruntée, ou à disposer de la dite propitété et faire l'achat
d'une autre site plus convenable pour la dite église et édifices, et

10 qu'il est expédient d'accéder à la demande contenue dans la dite
pétition:-A ces causes, qu'il soit statué, etc.

Qu'il sera loisible à la corporation des ministre et syndics de La corpora-
l'église St. André, constituée en vertu de l'acte du parlement de °rl'a°c Il
la ci-devant province du Bas-Canada, passé dans la session tenue C. 10 et 11

15 dans les dixième et onzième années du règne du roi George 'e°.i°¿o
Quatre, intitulé: " A cle pour ineorporer le ministre et les syndics de emprunter de

"l'église St. .ndré, dans la cité de Québec," et elle en aura le pou- 'ptrgee r
voir et l'autorité, d'emprunter en cette province ou ailleurs, telle finpropnétýe.
somme ou sommes n'excédant pas en total la somme de sept mille

20 louis courant, suivant qu'elle le jugera nécessaire, pour défrayer
les frais de construction d'une église nouvelle et plus convenable,
d'un presbytère et d'une école, ou d'aucun de ces édifices, pour
l'usage et la plus grande commodité de la congrégation de la dite
église St. André, et d'hypothéquer la propriété possédée par elle

25 en vertu du dit acte, ou aucune partie d'icelle, avec les édifices
qui sont dessus érigés et leurs dépendances, pour la garantie du
paiement du principal et de l'intérêt de la somme-ou des sommes
à être empruntées comme susdit; et la:dite corporation aura aussi-
le pouvoir et l'autorité,-si elle le trouve plus -avantageuxpour.la

30 dite congrégation, de vendre, céder, aliéner et transporter à tout-
acquéreur ou acquéreurs la propriété susdite ou aucune partie
d'icelle, pour, telle somme, et.à tels termes et conditions -qu'ellez
croira être les plus avantageux pour la dite-congrégation, -et d'éli;
recevoir le prix d'achat, et valablement d'acquitter et décharger



acquéreur ou acquéreurs tant pour le dit prix d'achat que pour tout
fidéi-commis, usages et dispositions quelconques affectant la dite
propriété ou aucune partie d'icelle, nonobstant toute chose conte-
nue dans le dit acte, ou dans les lettres patentes ou lettres d'aior-

Proviso. tissement mentionnées dans le préambule du dit acte à ce con- 5
traire : Pourvu toujours, qu'il ne sera pas loisible à la dite corpo-
ration d'aliéner la dite propriété ou aucune partie d'icelle, à moins
que telle aliénation n'ait été approuvée par une majorité des pos-
sesseurs de bancs dans la dite église St. André, qui ne devront
aucun arrérage sur la rente d'iceux, et qui seront présents à une 10
assemblée qui sera convoquée et tenue, et dont les dlibérations
seront enregistrées suivant la manière prescrite par l'acte ci-des-
sus cité lorsque de semblables assemblées ont lieu, et un instru-
ment constatant la décision de la majorité des possesseurs de bancs
votant à telle assemblée sera dressé et signé par la personne 15
présidant à telle assemblée, et par trois des possesseurs de bancs
présents à icelle, lequel instrument sera enregistré dans le bureau
du protonotaire de la cour sup,érieure à Québec, et une copie
d'icelui certifiée par le dit protonotaire sera raconnue authentique,
et sera une preuve légale de l'existence de tel instrument et des 20
faits y consignés.

Usages aux- Il. Et qu'il soit statué, que la dite corporation aura plein pou-
quels lcrp. voir et autorité d'employer les sommes d'argent qui seront emprun-
employer les tées en vertu de l'autorité du présent acte, ou provenant de la

.TS vente de la propriété ci-dessus mentionnée, ou d'aucune partie 25
aete. d'icelle, ou telle partie des dites sommes qui sera jugée nécessaire

pour défrayer les dépenses de construction d'une église nouvelle
et plus convenable, d'un presbytère et d'une école, soit sur le
terrain maintenant possédé par la dite corporation, ou sur tout ter-
rain qu'elle acquerra en vertu du présent acte, ou pour réparer ou 30
améliorer l'église, presbytère et école actuels ou aucun de ces édi-
fices et pour acheter, acquérir, prendre et posséder aucun lot ou lots

•I* ra de terre dans la haute ville de la cité de Québec qu'elle jugera plus
ventions né. convenables comme site ou sites pour la dite église, presbytère ou
eemsires. école, ou aucun .'eux, que celui ou ceux actuellement possédés 35

par elle, et de payer le prix de tel lot ou lots qui auront été ainsi
achetés à même les sommes d'argent susdites ; et pour les fins
susdites, la dite corporation aura plein pouvoir et autorité de faire,
exécuter et mettre en force tous tels arrangements et contrats,
titres et instruments qui pourront être nécessaires et expédients 40
pour l'exercice de tous ou d'aucun des pouvoirs à elle conférés par
le présent acte et aussi, des payer à même les rentes de bancs et
autres revenus qui ne seront pas spécialement appropriés à d'autres
fins, toutes ou aucune des sommes d'argent qui seront payables par
elle en vertu du présent acte; et la dite corporation aura de plus 48
tous tels autres pouvoirs (s'il est besoin) qui séront nécessair.es
pour faciliter l'exercice de ceux dont elle est spéciálement inves-



3

tie par le présent acte ou pour atteindre pleinement les fins
d'icelui: Pourvu toujours, que toutes terres ou propriétés immo- Proviso: les

bilières qui seront acquises par la dite corporation en vertu no3 ues pro.

de l'autorité du présent acte, seront possédées par elle sous ls mme de..

5 mêmes restrictions, destinations, provisos et usages que les terres les tne\"qe

et propriétés immobilières dont elle est actuellement investie,
excepté en autant qu'il y est autrement exprès pourvu par le pré-
sent acte, en exceptant toujours les hypothèques, droits et privi- Exceptions.
léges réservés en faveur des vendeurs d'icelles ou autres parties,

10 par les titres ou instruments transportant telle propriété à la dite
corporation, ou appartenant en vertu de la loi à tels vendeurs-ou
autres parties au temps de l'exécution de tels titres ou instruments,
ou à raison d'iceux.

III. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte public. Act. publie.


